
Election du secrétaire:

La CFDT a présenté la candidature de
Gérard Accary qui a reçu l’appui de
l’élu CGC, totalisant 4 voix contre 4
voix au candidat CGT, Didier Périchon.
En cas d’égalité, les textes prévoient
que le poste est attribué au plus an-
cien. Gérard Accary étant le plus âgé,
il est élu secrétaire du comité d’établis-
sement de Roanne.
Pour le poste de trésorier le scénario
s’est répété et a conduit à la nomina-
tion de G. Accary.  Il est ensuite inter-
venu pour préciser qu’il comptait sur
l’équipe en place pour assurer le fonc-
tionnement du CE, équipe qui a per-
mis d’assurer une gestion saine et effi-
cace, en témoigne les expertises comp-
tables faites chaque année. Bien évi-
demment, les remarques faites par les
élus, en réunion d’élus mais aussi du-
rant la campagne, seront discutées et
intégrées selon les moyens disponibles.

Commissions du CE:

Il s’agissait d’élire les présidents de
commissions du CE, les membres dé-
signés de chaque organisation étant
communiqués par la suite. La CFDT a
défendu «une ploitique d’ouverture»
pour les présidences de commissions,
souhaitant toutefois obtenir celles des
commissions formation et sociale.

Composition du CE de Roanne :
Gérard ACCARY reconduit secrétaire !

Suite aux élections professionnelles de décembre dernier, les nouveaux élus se sont réunis ce jour pour élire le
secrétaire du comité d’établissement de Roanne, les présidents des différentes commissions, définir la composition
du CHSCT. Cette réunion exceptionnelle a été l’occasion de rappeler aux élus les principes de fonctionnement du
CE qui ont toujours prévalu : transparence de la gestion financière, présentation et point régulier du budget et des
actions CE associées, informations aux élus des nouveautés, etc.

Formation
candidat CFDT : Accary G.
candidat CGT : Besson Ch
Accary Gérard élu président au béné-
fice de l’âge.
Logement
candidat CGT : Lyonnet B,élu président
Egalité professionnelle
candidat CGT : Bardet B,élu président
Commissions facultatives :
Sociale et Culturelle
candidat CFDT : Accary G.
candidat CGT : Besson Ch
Accary Gérard : élu président au bé-
néfice de l’âge
Sport
candidat CGT : Lamah G, élu président
Economique
candidat CFDT : Petit PH
candidat CGT : Brat J.P.
Brat Jean-Pierre élu président au bé-
néfice de l’âge.
La direction a déclaré ne pas recon-
naître cette commission qui n’est, pour
elle, valable qu’au niveau du CCE. Les
élus ont tout de même procédé à sa
mise en place.
GPEC
La direction a refusé cette commission
mais a proposé de reconduire les réu-
nions de travail sur le sujet, dont acte !
Au global, la CFDT a tenu compte des
résultats des élections et considère avoir
oeuvrer pour qu’un équilibre des re-
présentations soient préservé.On re-
grette que cet exemple ne soit suivi

dans d’autres centres.

CHSCT, désaccord sur
sa composition:

La direction a abordé ce point en évo-
quant les textes légaux qui fixent à 6 le
nombre d’élus au CHSCT pour l’effectif
du centre de Roanne. La CFDT a fait
valoir que nous avions lors du mandat
précédent 8 élus CHSCT pour assurer
les nombreuses missions de cette ins-
tance. Elle a également mis en avant que
les changements qui s’opèrent dans le
centre (fin de l’aménagement
d’ARCRO, modifications d’horaires,
chantiers d’intervenants extérieurs,
poursuite de l’analyse de l’installation
des nouvelles lignes produits, examen
des incidents, etc) s’ajoutent aux mis-
sions habituelles des élus et qu’il est im-
pératif d’aller au delà de ce que préco-
nise les minima des textes . La direc-
tion, après une interruption de séance,
a accepté de remonter le nombre d’élus
à 7 pour tenir compte des  arguments
des élus. Concernant les heures de dé-
légation, elle s’en tient à 15 par mois
pour chaque élu (contre 20h aupara-
vant), malgré l’insistance des élus CFDT.
La CGT propose soit 6 élus (?) à 20 h/
mois, soit 8 élus à 15 h/mois.
N’ayant pas trouvé de consensus, la
direction remettra la décision dans les
mains de la juridictions concernée.
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